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Juridiction de renvoi

Tribual Superior de Justicia de Murcia (Espagne).

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Aurelio Choque Cabrera.

Partie défenderesse: Delegación del Gobierno en Murcia.

Question préjudicielle

Les dispositions du traité instituant la Communauté européenne,
en particulier son article 62, point 1 et point 2, sous a), et celles
du règlement no 562/2006 (1) du Parlement européen et du
Conseil du 15 mars 2006 établissant un code communautaire
relatif au régime de franchissement des frontières par les
personnes (code frontières Schengen), en particulier ses articles 5,
11 et 13, doivent-elles être interprétées en ce sens qu'elles s'op-
posent à une réglementation comme la réglementation natio-
nale, avec la jurisprudence qui l'interprète, en vertu de laquelle
l'expulsion de tout «ressortissant d'un pays tiers» non muni d'un
titre autorisant l'entrée et le séjour sur le territoire de l'Union
européenne peut être remplacée par l'imposition d'une amende?

(1) JO L 105, p. 1.

Pourvoi formé le 30 juillet 2008 par WWF-UK Ltd. contre
l'ordonnance rendue le 2 juin 2008 par le Tribunal de
première instance dans l'affaire T-91/07, WWF-UK Ltd/

Conseil de l'Union européenne

(Affaire C-355/08 P)

(2008/C 260/18)

Langue de procédure: l'anglais

Parties

Partie requérante: WWF-UK Ltd (représentants: R. Stein, Solicitor,
P. Sands et J. Simor, Barristers)

Autres parties à la procédure: Conseil de l'Union européenne,
Commission des Communautés européennes

Conclusions de la partie requérante

— Annuler l'ordonnance du 2 juin 2008 et déclarer recevable
le recours formé par WWF devant la Tribunal de première
instance (le «TPI»);

— Condamner le Conseil et la Commission aux dépens liés à la
procédure devant la Cour de justice et devant la TPI

Moyens et principaux arguments

1) Le TPI a jugé à tort que le droit de WWF en tant que
membre des CCR à participer à la procédure de prise de déci-
sion et l'obligation qui incombe au Conseil de prendre en
considération ses vues avant l'adoption des mesures perti-
nentes n'étaient pas de nature à l'individualiser au sens de
l'article 230, quatrième alinéa, CE. Le TPI a considéré à tort
que WWF ne bénéficiait pas des garanties de procédure
octroyées par la réglementation communautaire, estimant
que ces dernières n'existaient qu'au seul bénéfice des CCR et
non au bénéfice de leurs membres.

2) Le TPI a considéré à tort qu'en admettant même que WWF
ait «qualité pour agir», la protection juridictionnelle ne vise-
rait pas à sauvegarder les droits procéduraux de WWF, qui
n'appellent par conséquent pas de protection juridictionnelle.
Il s'agit d'une conception erronée de la question de la qualité
pour agir. Si la partie requérante est en mesure de démontrer
un «intérêt direct et individuel», elle est recevable à contester
la légalité de la mesure concernée, ce que le WWF vise préci-
sément à faire en l'espèce. WWF ne se limite pas à mettre en
cause un vice de procédure, comme le Tribunal le laisse
entendre.

3) La décision du TPI est affectée par une procédure arbitraire
qui n'a pas respecté les droits de la défense. Le TPI a clôturé
la procédure après avoir reçu le mémoire en intervention de
la Commission daté du 21 novembre 2007, alors qu'il avait
admis le 27 septembre 2007 que WWF devrait avoir la
possibilité de répondre à toutes observations de la Commis-
sion. WWF s'est vu refuser la permission de déposer des
observations en réponse. WWF a néanmoins adressé ses
observations, mais ces dernières n'ont pas été prises en
considération par le TPI avant qu'il ne prenne sa décision,
qui ne fait aucune référence aux observations de WWF en
réponse à la Commission. Le TPI a donc gravement
méconnu la justice élémentaire et l'équité procédurale.
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